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Décision n° 1226 décision n° 1226 du 10 décembre 1952

n° 1226

Ministére

ACTES DU POUVOIR LOCAL

Numéro JO

n° 1 du 01/01/1953

TEXTE INTEGRAL

Date de publication

10 décembre 1952

Date du numéro
1 janvier 1953

M. Osman Ahmed est nommé infirmier stagiaire 10° échelon pour compter du ler décembre 1952 et mis a la disposition du

Directeur du Service de Santé, en remplacement numérique de M. Mohamed Hassan, licencié.
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